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Agence régionale de santé

971-2023-07-18-00014

Arrêté ARS/DDAPS/DPS du 18 juillet 2023 relatif à

la composition de la commission de l'activité

libérale du Centre Hospitalier de Capesterre

Belle Eau
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REPUBLIQUE
FRANÇAISE

● ïAgenœ de Santé
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Saint-Martin
Saint-BarthélemyLiberté
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Fraternité

Arrêté ARS/DDAPS/DPS/971-2023-

Relatif à la composition de la commission de l’activité libérale
du Centre Hospitalier de Capesterre Belle Eau

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE DE SANTE

DE LA GUADELOUPE, SAINT-MARTIN ET SAINT-BARTHÉLEMY

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu le décret, n°2010-336, du 31 mars 2010, portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret, du 2 février 2022, portant nomination de Monsieur Laurent LEGENDART, Directeur
Général de l'Agence de Santé de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à compter du 9
février 2022 ;

Vu le décret. n° 2022-133, du 5 février 2022, relatif à  l’activité libérale des praticiens dans les
établissements publics de santé ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6154-1 à L,6154-7 ainsi que les articles R
6154-11 à R 6154-14;

Vu la décision n° 971-2023-05-09-00003 du Directeur Générai de l’agence de santé de la Guadeloupe,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy portant délégation de signature aux directeurs et aux cadres de
l’Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;

Considérant le courrier du Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de
Guadeloupe, en date du 26/12/2022 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Capesterre
Belle Eau en date du 19/01/2023 ;

Considérant le courrier de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Capesterre Belle Eau en
date du 19/01/2022 ;

Considérant le courrier des membres du Comité Médical du Centre Hospitalier de Capesterre Belle
Eau en date du 19/01/2022 ;

Considérant le courrier de Monsieur François LE MAISTRE, Président de France Assos Santé
Guadeloupe, association des usagers du système de santé en Guadeloupe, en date du 20/01/2023 ;

ARRETE

Article P'': La composition de la commission d'activité libérale du Centre Hospitalier de Capesterre
Belle Eau est fixée ainsi qu’il suit :
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1° En qualité de représentant du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de la Guadeloupe,
n’exerçant pas dans l'établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé
privé ;

Le Docteur Patrick PORTECOP ;

2° En qualité de représentants du conseil de surveillance parmi ses membres non-médecins ;

Madame Annick CHOISY :
Madame Marina CHASLES ;

3° En qualité de Directeur du Centre Hospitalier de Capesterre Belle Eau ou son représentant :

Monsieur Elie REGENT

4° En qualité de représentant de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guadeloupe ;

Le Docteur Jean-François RAZAT;

5° En qualité de représentant de la commission médicale d’établissement ;

Madame Marie-Florence PERARD-BAH

6° En qualité de représentants des usagers du système de santé parmi les usagers membres du conseil
de sun/eillance :

Monsieur Alain LASCARY ;
Madame Micheline ROBERT ;

Article 2 : Conformément aux dispositions prévues par l’article R 6154-14 Code de la santé publique,
la durée du mandat des membres de la commission de l’activité libérale est fixée à trois ans à compter
de la date de signature du présent arrêté. Les membres qui perdront la qualité au titre de laquelle ils ont
été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du
mandat restant à courir.

Article 3 : Les présentes désignations sont valables 3 ans inclus.

Article 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision, faire l'objet d'un recours :

Gracieux auprès de la direction générale de l’Agence Régionale de Santé de Guadeloupe, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy ;

Contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif. Cité Guillard
34 chemin des Bougainvilliers 97100 BASSE-TERRE

Article 5 : Le Directeur Général du Centre Hopitalier Capesterre Belle Eau, le Directeur de la Démographie
et de l’accompagnement des Professionnels de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui fera l’objet d’une
insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guadeloupe.

Le Directeur Général

aun
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Agence régionale de santé

971-2023-07-18-00012

Arrêté ARS/DDAPS/DPS du 18 juillet 2023 relatif à

la composition de la commission de l'activité

libérale du Centre Hospitalier de la Basse-Terre
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Arrêté ARS/DDAPS/DPS/971-2023-

Relatif à la composition de la commission de l’activité libérale
du Centre Hospitalier de la Basse-Terre

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE DE SANTE

DE LA GUADELOUPE, SAINT-MARTIN ET SAINT-BARTHÉLEMY

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu le décret, n°2010-336, du 31 mars 2010, portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret, du 2 février 2022, portant nomination de Monsieur Laurent LEGENDART, Directeur
Général de lAgence de Santé de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à compter du 9
février 2022 ;

Vu le décret, n® 2022-133, du 5 février 2022, relatif à l'activité libérale des praticiens dans les
établissements publics de santé ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6154-1 à L.6154-7 ainsi que les articles R
6154-11 à R 6154-14 ;

Vu la décision n° 971-2023-05-09-00003 du Directeur Général de l’agence de santé de la Guadeloupe,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy portant délégation de signature aux directeurs et aux cadres de
l’Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;

Considérant le courrier du Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de
Guadeloupe, en date du 10/01/2023 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de la Basse-
Terre en date du 12/01/2023 ;

Considérant le courrier de Madame la Directrice du Centre Hospitalier de la Basse-Terre en date du
10/01/2023 :

Considérant le courrier des membres du Comité Médical du Centre Hospitalier de la Basse-Terre en
date du 01/03/2023 ;

Considérant le courrier de Monsieur François LE MAISTRE, Président de France Assos Santé
Guadeloupe, association des usagers du système de santé en Guadeloupe, en date du 20/01/2023 ;

ARRETE

Article 1^'' ; La composition de la commission d'activité libérale du Centre Hospitalier de la Basse-Terre
est fixée ainsi qu’il suit ;
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En qualité de représentant du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de la Guadeloupe,
n’exerçant pas dans l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d'un établissement de santé
privé :

Le Docteur Jean Marc BOULANGER ;

2° En qualité de représentants du conseil de surveillance parmi ses membres non-médecins :

Madame Suzanne TORBAL ;
Monsieur Jean-Claude DEGRAS ;

3° En qualité de Directrice du Centre Hospitalier de la Basse-Terre ou son représentant ;

Madame Virginie GOMEZ ;

4° En qualité de représentant de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guadeloupe :

Le Docteur Jean-François RAZAT;

5° En qualité de représentant de la commission médicale d’établissement :

Le Docteur Marie-Catherine RECEVEUR ;

6° En qualité de représentants des usagers du système de santé parmi les usagers membres du conseil
de surveillance ;

Monsieur Serge DOYON ;
Monsieur Christian COPAVER ;

Article 2 : Conformément aux dispositions prévues par l’article R 6154-14 Code de la santé publique,
la durée du mandat des membres de la commission de l’activité libérale est fixée à trois ans à compter
de la date de signature du présent arrêté. Les membres qui perdront la qualité au titre de laquelle ils ont
été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du
mandat restant à courir.

Article 3 : Les présentes désignations sont valables 3 ans inclus.

Article 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision, faire l'objet d'un recours ;

Gracieux auprès de la direction générale de l’Agence Régionale de Santé de Guadeloupe, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy ;

Contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif, Cité Guillard
34 chemin des Bougainvilliers 97100 BASSE-TERRE

Article 5 : La Directrice Générale du Centre Hospitalier de la Basse-Terre, le Directeur de la Démographie
et de l’accompagnement des Professionnels de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui fera l’objet d’une
insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guadeloupe.

néral

N
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Agence régionale de santé

971-2023-07-18-00013

Arrêté ARS/DDAPS/DPS du 18 juillet 2023 relatif à

la composition de la commission de l'activité

libérale du Centre Hospitalier Louis Daniel

Beauperthuy
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Arrêté ARS/DDAPS/DPS/971-2023-

Relatif à la composition de la commission de l’activité libérale
du Centre Hospitalier Louis Daniel Beauperthuy

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE DE SANTÉ

DE LA GUADELOUPE, SAINT-MARTIN ET SAINT-BARTHÉLEMY

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu le décret, n°2010-336, du 31 mars 2010, portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret, du 2 février 2022, portant nomination de Monsieur Laurent LEGENDART, Directeur
Général de l'Agence de Santé de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à compter du 9
février 2022 ;

Vu le décret, n° 2022-133, du 5 février 2022, relatif à l'activité libérale des praticiens dans les
établissements publics de santé ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6154-1 à L.6154-7 ainsi que les articles R
6154-11 à R 6154-14;

Vu la décision n° 971-2023-05-09-00003 du Directeur Général de l’agence de santé de la Guadeloupe,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy portant délégation de signature aux directeurs et aux cadres de
l’Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;

Considérant le courrier du Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de
Guadeloupe, en date du 10/01/2023 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Louis Daniel
Beauperthuy en date du 20/01/2022 ;

Considérant le courrier de Madame la Directrice du Centre Hospitalier Louis Daniel Beauperthuy en
date du 20/01/2022 ;

Considérant le courrier des membres du Comité Médical du Centre Hospitalier Louis Daniel
Beauperthuy en date du 20/01/2022 ;

Considérant le courrier de Monsieur François LE MAISTRE, Président de France Assos Santé
Guadeloupe, association des usagers du système de santé en Guadeloupe, en date du 20/01/2023 ;

ARRETE

Article ï®''; La composition de la commission d'activité libérale du Centre Hospitalier Louis Daniel
Beauperthuy de Pointe-à-Pitre est fixée ainsi qu’il suit :
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En qualité de représentant du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de la Guadeloupe,
n’exerçant pas dans l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé
privé :

Le Docteur Sonny GENE ;

2® En qualité de représentants du conseil de surveillance parmi ses membres non-médecins :

Monsieur Camille ELISABETH ;
Monsieur Henri DOROL ;

3'^ En qualité de Directrice du Centre Hospitalier Louis Daniel Beauperthuy ou son représentant :

Madame Marlène LARIFLA

4° En qualité de représentant de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guadeloupe :

Le Docteur Jean-François RAZAT;

5° En qualité de représentant de la commission médicale d’établissement :

Le Docteur Bouathong DORAK ;

6° En qualité de représentant des usagers du système de santé parmi les usagers membres du conseil
de surveillance :

Monsieur Serge BYRAM

Article 2 : Conformément aux dispositions prévues par l’article R 6154-14 Code de la santé publique,
la durée du mandat des membres de la commission de l’activité libérale est fixée à trois ans à compter
de la date de signature du présent arrêté. Les membres qui perdront la qualité au titre de laquelle ils ont
été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du
mandat restant à courir.

Article 3 : Les présentes désignations sont valables 3 ans inclus.

Article 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision, faire l’objet d'un recours ;

Gracieux auprès de la direction générale de l'Agence Régionale de Santé de Guadeloupe, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy ;

Contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif. Cité Guillard

34 chemin des Bougainvilliers 97100 BASSE-TERRE

Article 5 : La Directrice Générale du Centre Hospitalier Louis Daniel Beauperthuy, le Directeur de la
Démographie et de l’accompagnement des Professionnels de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et
Saint-Barthélemy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guadeloupe

I niirrnt
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Agence régionale de santé

971-2023-07-18-00016

Arrêté ARS/DDAPS/DPS du 18 juillet 2023 relatif à

la composition de la commission de l'activité

libérale du Centre Hospitalier Maurice Selbonne
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Arrêté ARS/DDAPS/DPS/971-2023-

Relatif à la composition de la commission de l’activité libérale
du Centre Hospitalier Maurice Selbonne

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE DE SANTE

DE LA GUADELOUPE, SAINT-MARTIN ET SAINT-BARTHÉLEMY

Vu ia loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu le décret, n°2010-336, du 31 mars 2010, portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret, du 2 février 2022, portant nomination de Monsieur Laurent LEGENDART, Directeur
Général de l'Agence de Santé de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à compter du 9
février 2022 ;

Vu le décret. n° 2022-133, du 5 février 2022, relatif à  l'activité libérale des praticiens dans les
établissements publics de santé ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6154-1 à L.6154-7 ainsi que les articles R
6154-11 à R 6154-14;

Vu la décision n° 971-2023-05-09-00003 du Directeur Général de l’agence de santé de la Guadeloupe,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy portant délégation de signature aux directeurs et aux cadres de
l’Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;

Considérant le courrier du Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de
Guadeloupe, en date du 10/01/2023 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Maurice
Selbonne en date du 20/01/2022 ;

Considérant le courrier de Madame la Directrice du Centre Hospitalier Maurice Selbonne en date du
20/01/2023 ;

Considérant le courrier des membres du Comité Médical du Centre Hospitalier Maurice Selbonne en
date du 20/01/2023 ;

Considérant le courrier de Monsieur François LE MAISTRE, Président de France Assos Santé
Guadeloupe, association des usagers du système de santé en Guadeloupe, en date du 20/01/2023 ;

ARRÊTE

Article 1^'' : La composition de la commission d'activité libérale du Centre Hospitalier Maurice Selbonne
est fixée ainsi qu’il suit :
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1“ En qualité de représentant du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de la Guadeloupe,
n’exerçant pas dans l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé
privé ;

Le Docteur Sonny GENE ;

2* En qualité de représentants du conseil de surveillance parmi ses membres non-médecins :

3° En qualité de Directrice du Centre Hospitalier Maurice Selbonne ou son représentant :

Madame Marlène LARIFLA ;

4° En qualité de représentant de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guadeloupe :

Le Docteur Jean-François RAZAT;

5° En qualité de représentant de la commission médicale d’établissement ;

Le Docteur Éric DESTERBECQ ;

6° En qualité de représentants des usagers du système de santé parmi les usagers membres du conseil
de surveillance :

Madame Chantal AZOR

Madame Sylvie LOUBER

Article 2 : Conformément aux dispositions prévues par l’article R 6154-14 Code de la santé publique,
la durée du mandat des membres de la commission de l’activité libérale est fixée à trois ans à compter
de la date de signature du présent arrêté. Les membres qui perdront la qualité au titre de laquelle ils ont
été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du
mandat restant à courir.

Article 3 : Les présentes désignations sont valables 3 ans inclus.

Article 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision, faire l'objet d’un recours :

Gracieux auprès de la direction générale de l'Agence Régionale de Santé de Guadeloupe, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy ;

Contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif, Cité Guillard
34 chemin des Bougainvilliers 97100 BASSE-TERRE

Article 5 : La Directrice Générale du Centre Hospitalier Maurice Selbonne, le Directeur de la Démographie
et de l’accompagnement des Professionnels de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et Saint-Barthélemy
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui fera l’objet d’une
insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guadeloupe.
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Arrêté ARS/DDAPS/DPS/971-2023-

Relatif à la composition de la commission de l’activité libérale
du Centre Hospitalier Sainte-Marie de Marie-Galante

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE DE SANTE

DE LA GUADELOUPE, SAINT-MARTIN ET SAINT-BARTHÉLEMY

Vu la loi n"* 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu le décret, n°2010-336, du 31 mars 2010, portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret, du 2 février 2022, portant nomination de Monsieur Laurent LEGENDART, Directeur
Général de l'Agence de Santé de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à compter du 9
février 2022 ;

Vu le décret, n° 2022-133, du 5 février 2022, relatif à l'activité libérale des praticiens dans les
établissements publics de santé ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6154-1 à L.6154-7 ainsi que les articles R
6154-11 à R 6154-14;

Vu la décision n° 971-2023-05-09-00003 du Directeur Général de l’agence de santé de la Guadeloupe,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy portant délégation de signature aux directeurs et aux cadres de
l’Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;

Considérant le courrier du Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de
Guadeloupe, en date du 10/01/2023 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Sainte-Marie de
Marie-Galante en date du 26/12/2022 ;

Considérant le courrier de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier Sainte-Marie de Marie-Galante
en date du 17/05/2022;

Considérant le courrier des membres du Comité Médical du Centre Hospitalier Sainte-Marie de Marie-
Galante en date du 17/05/2022 ;

Considérant le courrier de Monsieur François LE MAISTRE, Président de France Assos Santé
Guadeloupe, association des usagers du système de santé en Guadeloupe, en date du 20/01/2023 ;

ARRÊTE

Article 'Z®'’ : La composition de la commission d'activité libérale du Centre Hospitalier Sainte-Marie de
Marie-Galante est fixée ainsi qu’il suit :
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En qualité de représentant du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de la Guadeloupe,
n’exerçant pas dans l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé
privé :

Le Docteur Jean Marc BOULANGER;

2° En qualité de représentant du conseil de surveillance parmi ses membres non-médecins :

Monsieur Jacques MALADIN ;

3® En qualité de Directeur du Centre Hospitalier Sainte-Marie de Marie-Galante ou son représentant :

Monsieur Patrick FAUSTA

4° En qualité de représentant de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guadeloupe ;

Le Docteur Jean-François RAZAT;

5® En qualité de représentant de la commission médicale d’établissement :

Le Docteur Marie DECOU ;

6° En qualité de représentants des usagers du système de santé parmi les usagers membres du conseil
de surveillance :

Monsieur Jean-Louis LIOTON ;

Madame Myriame RICHOL ;

Article 2 : Conformément aux dispositions prévues par l’article R 6154-14 Code de la santé publique,
la durée du mandat des membres de la commission de l’activité libérale est fixée à trois ans à compter
de la date de signature du présent arrêté. Les membres qui perdront la qualité au titre de laquelle ils ont
été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du
mandat restant à courir.

Article 3 : Les présentes désignations sont valables 3 ans inclus.

Article 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision, faire l'objet d'un recours :

Gracieux auprès de la direction générale de l'Agence Régionale de Santé de Guadeloupe, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy ;

Contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif. Cité Guillard

34 chemin des Bougainvilliers 97100 BASSE-TERRE

Article 5 : Le Directeur Adjoint du Centre Hospitalier Sainte-Marie de Marie-Galante, le Directeur de la
Démographie et de l’accompagnement des Professionnels de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et
Saint-Barthélemy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guadeloupe.

Le Directeur Gérféral

S
O

UJ*,L.
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Arrêté ARS/DDAPS/DPS/971-2023-

Relatif à la composition de la commission de l’activité libérale
du Centre Hospitalier Universitaire de la Guadeloupe

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE DE SANTÉ

DE LA GUADELOUPE, SAINT-WIARTIN ET SAINT-BARTHÉLEMY

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu le décret, n°2010-336, du 31 mars 2010, portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret, du 2 février 2022, portant nomination de Monsieur Laurent LEGENDART, Directeur
Général de l'Agence de Santé de la Guadeloupe, de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à compter du 9
février 2022 ;

Vu le décret, n° 2022-133, du 5 février 2022, relatif à l'activité libérale des praticiens dans
établissements publics de santé ;

es

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6154-1 à L.6154-7 ainsi que les articles R
6154-11 à R 6154-14;

Vu la décision 971-2023-05-09-00003 du Directeur Général de l’agence de santé de la Guadeloupe,
Saint-Martin et Saint-Barthélemy portant délégation de signature aux directeurs et aux cadres de
l’Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ;

Considérant le courrier du Président du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de
Guadeloupe, en date du 10/01/2023 ;

Considérant le courrier du Président du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire en
date du 26/04/2023 ;

Considérant le courrier de Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier Universitaire en date du
26/04/2023 ;

Considérant le courrier des membres du Comité Médical du Centre Hospitalier Universitaire en date
du 26/12/2022 ;

Considérant le courrier de Monsieur François LE MAISTRE, Président de France Assos Santé
Guadeloupe, association des usagers du système de santé en Guadeloupe, en date du 20/01/2023 ;

ARRETE
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Article ‘Z®'’ ; La composition de la commission d'activité libérale du Centre Hospitalier Universitaire de
Pointe-à-Pitre est fixée ainsi qu’il suit :

1° En qualité de représentant du Conseil départemental de l’Ordre des médecins de la Guadeloupe,
n’exerçant pas dans l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé
privé ;

Le Docteur Jean-Claude VIEILLOT;

2° En qualité de représentants du conseil de surveillance parmi ses membres non-médecins ;

Monsieur Christian CELESTE ;

3° En qualité de Directeur du Centre Hospitalier Universitaire de la Guadeloupe ou son représentant :

Monsieur Éric GUYADER ;

4° En qualité de représentant de la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guadeloupe ;

Le Docteur Jean-François RAZAT;

5® En qualité de représentant de la commission médicale d’établissement :

Le Docteur Antoine DECAESTECKER, praticien n'exerçant pas d'activité libérale;

6° En qualité de représentants des usagers du système de santé parmi les usagers membres du conseil
de surveillance :

Madame Rose Marie PIERRE ;
Madame Gilbert BLONBOU ;

Article 2 : Conformément aux dispositions prévues par l’article R 6154-14 Code de la santé publique,
la durée du mandat des membres de la commission de l’activité libérale est fixée à trois ans à compter
de la date de signature du présent arrêté. Les membres qui perdront la qualité au titre de laquelle ils ont
été appelés à siéger seront remplacés dans les mêmes conditions de désignation pour la durée du
mandat restant à courir.

Article 3 : Les présentes désignations sont valables 3 ans inclus.

Article 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision, faire l'objet d'un recours :

Gracieux auprès de la direction générale de l'Agence Régionale de Santé de Guadeloupe, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy ;

Contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif, Cité Guillard

34 chemin des Bougainvilliers 97100 BASSE-TERRE

Article 5 : Le Directeur du Centre Hospitalier Universitaire de la Guadeloupe, le Directeur de la
Démographie et de l’accompagnement des Professionnels de Santé de Guadeloupe, Saint-Martin et
Saint-Barthélemy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Guadeloupe.

ecteur Général
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